
CHÈRE DIRECTION, 
VOICI L’EXPRESSION D’UN CRI D’ALERTE...

TOUCHE
PAS À MA
PARTICIPATION

Cher.e.s Collègues, Agents de Maitrise et Cadres

«Vous aimez qu’on vous fasse les poches ?» Pourtant nous avons le sentiment que 
c’est clairement ce que la direction envisage de faire avant l’été. Bénéficiera-t-elle 
de la complicité de certains syndicats généralistes ?

Lors des dernières Négociations Annuelles 
Obligatoires (NAO),  l’article 1 du Titre 6 du 
projet d’accord suscitait déjà une menace 
pour l’ensemble des Agents de Maitrise et 
Cadres de l’entreprise : «(...)les parties 
s’accordent pour ouvrir des négociations 
en vue d’une évolution de la répartition 
de la participation,...».

Cependant, malgré l’expression de nos 
inquiétudes, compte tenu des avancées 
sociales obtenues pour certaines 
catégories de salariés,  nous avions tout de 
même signé l’accord NAO tout en 
demandant, sans succès, la suppression de 
cet article. 

En réponse, nous ont été présentés des 
slides faisant apparaître la diminution 
des montants de participation pour 
l’ensemble des salariés de l’encadrement 
afin de permettre d’augmenter légèrement 
les montants distribués aux employés.
 Et oui, rien que ça !

À titre d’exemple, les slides de la direction 
faisaient apparaître  sur la base des montants 
2018-2019 ... les chiffres suivants:
Vous êtes REL, AMG , gestionnaire spécialisé 
du siège?  Vous pourrez perdre 62€. 
Vous êtes RSL ? Vous pourrez perdre 137€. 
Vous êtes RM , chef de projet du siège? Vous 
pourrez perdre 234€.
Vous êtes RVS ? Vous pourrez perdre 498€. 

Ces montants sont sans doute, minorés. 
Comme tout le monde sait, l’entreprise va 
mieux... nous imaginons qu’ils seront sans  
doute, bien supérieurs à ceux présentés. 
Nous y sommes fermement opposé et 
regrettons d’être les seuls à l’exprimer. Vous 
êtes Agents de Maitrise, Cadres de 
l’entreprise ? Vous êtes tous concernés !  

Exprimez votre désaccord avec cette 
tentative de la direction de toucher au 
système de participation de l’entreprise. 

Contactez vos représentants, Impliquez les 
syndicats généralistes, demandez-leur de 
se positionner.  Eux aussi présentent des 
Agents de Maitrise et Cadres aux 
élections. Le moment est venu pour 
eux de prouver qu’ils n’agissent pas 
ainsi par pure stratégie électorale 
mais aussi parce qu’ils souhaitent 
réellement protéger vos acquis sociaux et 
défendre vos droits comme nous le faisons 
en qualité de spécialiste des salarié(e)s de 
l’encadrement. S’ils n’expriment pas de 
position claire pour protéger votre 
pouvoir d’achat, vous savez ce qu’il vous 
reste à faire !

Secouons-nous et vite! Manifestez votre 
opposition à ce projet. Créditez notre 
démarche. Exprimez vos opinions et 
diffusez-les autour de vous, relayez-les 
jusqu’à la Direction s’il le faut. Ensemble, 
mobilisons-nous pour protéger nos acquis. 
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Retour sur les faits...

Touche pas à ma participation

Étude de cas 
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#POUVOIR

D’ACHAT

VOS CONTACTS

ALAIN HARACZAJ
DELEGUE SYNDICAL CENTRAL

06 50 20 24 17

LAURENT PEIX
REPRESENTANT SYNDICAL AU CE

06 65 26 15 88
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